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DECISION MUNiCiPALE N'dLDM/REN/DMD/C.KFU/SG
Portant attribution de marchés dans la Commune de Kalfou'

Le Maire de la Commune de Kalfou
Vu La constitution ;

Vu La LoI 2019/024 du 24 décembre 2019 portant code général des Collectîvites TerFitoFiales

dëcentraIÈsées :

Vu Le Décret N'77/91 du 25 mars 1977 déterminant les pouvoirs de tutelle sur les communes, syndicats
des communes et établissements communaux, modifié et complété par le Décret N'90/1464 du 09
Novembre 1990 :

Vu Le Décret N'93/321 du 25 Novembre 1993 portant création de la commune Rurale de Kalfou;

vu Le Décret N'2018/012 du 11 juillet 2018 portant régime financier de l'Etat et autres entités publiques
Vu Le décret n'2022/302 du 14 juillet 2022 portant nomination des Préfetsl dont MonsieuF NDONGO
NDONGO Jean Lazare. Administrateur civil principal, au poste de Préfet du département du Mayo-Danay
Vu L Arrêté N'000361/A/MINDDEVEL du 12 Mars 2020 constatant l'élection du MaiFe et des Adjolnts au

Maire à l’Issue du scrutin du 09 Février 2020 dans la Commune de Kalfou, Département du Mayo-Danay
Région de l'Extrême-Nord ;

\1 b Le budget communal de l’exercice 2025 ;

Sur proposition de la commission interne de passation des marchés ;

Considérant les nécessités de service ;

DECIDE :

Article 1 “ : Est adjudîcataire du marché ci-après, l'établissement suivant :

Référence du projet
Dossier péur Demande de cotation

dun = 01 /2025/DC/C-KALFO u/CI PM/AI

C2;04/2025 en procédure de gré à
N'021 679 r e

Financement Adjudïcata ire Montant TTC Délai

BIP

MINDDEVEL
2025

ETS PRAM'S GOLDEN

BP 886 MARQUA 03

mois25/L/M INMAP/SG/DG MI/DMBEC/AJSL

du 27/03/2025 pour la réalisation de

sixfC6) forages équipés de PMH
cans certains villages de la

Commune de Kalfou. Département i

dy Mayo-Danay. Région de }

!’=/îrême-fJord

TEL : 699745777 /
677209393

51 000 000

Article 2 : Le Directeur de l'établissement suscité est instantanément invité à prendre contact avec le Maître
d ouvrage pour la suite de procédure

Article 3 _ La orésente Décision qui sera enregistrée et
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KALFOU COUNCIL

G[NERAL S[CRETARY

COMMUNiQUE D’ATrRiBUTI ON

N' /CA/C-KFU/2025.

Le Maire de la Commune de Kalfou, Autorité contractante
communIque :

L’Etablissement ci-après, suite à la passation des marchés par la

commission interne, est déclaré attributaire de Marché suivant :

Référence du projet
dm )
n'o1/2025/DC/C-KALFO u/CIPM/AI du

02/04/2025 en procédure de gré à
gré N'021 67
25/L/MINMAP/SG/DGMI/DMBEC/AJSL

du 27/03/2025 pour la réalisation de
six(06) forages équipés de PMH
dans certains villages de la

Conrmune de Kalfou, Département
du Mayo-Danay, Région de
IExtrême-Nord

AdjudicataireFinancement Montant TTC Délai

BIP

MJNDDEVEL
2025

ETS PRAM’S GOLDEN

BP 886 MAROUA
TEL : 699745777 /

03

51 000000 l mois
677209393

Le Directeur de l’Entreprise ci-dessus désignée est prié de prendre attache avet.'.,

le Secrétaire Général de la Commune de Kalfou pour les modalités pratiques
d’élaboration de la Lettre-commande y afférente.

Amplîations :

PRÉFET/MD/YO A

-DOM AP/MD
.DDTP/MD
.DDEPA T/MD
.ARMP
'PdUCIPM
-Intéressé

.Chrono/Archives

Kalfou. Je 2 À À-vR 2025

Le Maire
Été Contractante'qb/Tant d&-$

1+ t 01t

Le Ùalfe
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